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I. Consignes générales 

A. Hygiène et sécurité 

 
  Toute personne circulant à pied est tenue d’emprunter les passages prévus à cet effet. 
  Chaque personne extérieure à la société est responsable de sa sécurité personnelle et doit, par son comportement, préserver celle des 

autres. 
  L’introduction et la consommation dans les locaux de boissons alcoolisées sont strictement interdites dans l’entreprise. 
  Il est interdit à tout membre du personnel, et de manière générale à toute personne, de pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse dans 

l’entreprise. 
  La direction se réserve le droit d’interdire l’accès à l’entreprise, ou de faire quitter celle-ci, à toute personne présentant un trouble 

manifeste du comportement, susceptible de compromettre sa sécurité personnelle, comme celle des salariés de l’entreprise. 
  Pour des raisons légales et pour des raisons de sécurité liées à la composition des produits manipulés, il est interdit de fumer, hors des 

zones autorisées, dans les locaux de l’entreprise. 
  Il est interdit d’utiliser un appareil de communication non Atex dans les zones de stockage et d’approcher tout appareil pouvant 

provoquer un feu nu. 
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B. Prévention et sécurité 
 
  L’entrée et la sortie de l’établissement doivent se faire suivant le plan fourni. 
  Il est obligatoire de se conformer aux formalités de contrôle des entrées et sorties. 
  Le port des chaussures de sécurité est obligatoire pour tous les personnels. 
  Le port du gilet jaune réfléchissant est obligatoire pour les visiteurs et les chauffeurs. 
  L’enlèvement ou la neutralisation de tout dispositif de protection d’équipement constitue une faute particulièrement grave et engagera 

la responsabilité civile de son auteur.  
  Le code la route doit être respecté. 
  La conduite des chariots automoteurs à conducteur porté est strictement réservée au personnel ECTRA. 
  Les personnels des entreprises de transport doivent rester dans leur véhicule, seuls les déplacements nécessaires à l’exécution de leurs 

tâches sont autorisés (remise des documents, accès sanitaire, etc…). 
  Dans l’enceinte de l’entreprise, la vitesse de circulation de tous les véhicules des entreprises extérieures est limitée à 10 kilomètres/heure.  
 Dans le cadre des activités Porter la totalité des Équipements de Protection Individuel nécessaire. 
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C. Obligation de discrétion 

 

 Les personnes pénétrant dans l’entreprise sont tenues de garder une discrétion absolue sur toutes les informations dont elles ont eu 
connaissance au cours de leurs fonctions ou de leur travail, que ce soit, sur les procédés de fabrication, le matériel utilisé, les 
renseignements concernant les fournisseurs et les clients, etc… 

 Tout manquement à cette consigne constitue une faute passible de poursuites judiciaires. 
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II. En cas d’accident : mise en œuvre du plan d’opération interne 
Si vous êtes témoin d’un incident ou d’un accident, vous devez respecter les étapes suivantes : 

 

 

1- Gardez votre calme

2- Protégez-vous, la victime et toutes 
autres personnes se trouvant à proximité

1- Avertissez les services de secours 
appropriés.

2- Sollicitez les secouristes présents sur le 
site

1- La victime PARLE et RESPIRE:       Mettez-la sur le 
coté et couvrez-la.

2- La victime SAIGNE abondamment: Stoppez le 
saignement à l'aide d'un tissu propre.

3- La victime est BRULÉE et CONSCIENTE: 
Appliquez les consignes de secours aux brulés

1- Attendez l'arrivée des secours 

2- Alertez les reponsables du site et respectez 
les consignes du Directeur des opérations 

internes et les équipes associés
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pompiers

18
samu

15

police

17

centre anti-poison 
Grenoble & Lyon

04 72 11 69 11

Numéros d'appel 
d'urgence
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Attention : Ne pas obstruer les sorties de secours, portes coupe-feu, accès au coup de points d’arrêt d’urgence, 
matériel de sécurité (extincteurs, kit anti-pollution, Robinet d’Incendie Armée, défibrillateur, Poteaux Incendie, kit 
antipollution, Appareil Respiratoire Isolant en Circuit Ouvert, armoire sécurité, etc…). 
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III. Mise en sécurité de l’installation 

 

A. Toute réalisation de travaux est soumise à obligation d’autorisation écrite par l’entreprise 
utilisatrice et rédaction systématique d’un plan de prévention . 
 
 

En complément :  
 Vérifications générales périodiques réglementaires du matériel et installation et vérification avant utilisation du parfait 

état de l’outillage et des matériels utilisé. 
 Balisage et nettoyage de la zone de travail et aspiration des poussières. 
 Pose des objets chauffés sur des supports ne craignant pas la chaleur.  
 Présence d’une personne désignée pour la sécurité et la surveillance de l’intervention et chargée d’intervenir 

ultérieurement si nécessaire. 
 La conduite de chariots automoteurs à conducteur porté est strictement réservée au personnel autorisé, y compris 

pour les sociétés externes, et plus généralement pour l’utilisation de tout matériel de manutention et/ou motorisé.  
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B. Respecter et/ou mettre en œuvre les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation 
 
Toujours prendre le soin de repérer les installations de sécurité.  
 

 Coupure générale de l’électricité en cas d’épandage de liquide et/ou d’accident sans départ incendie. 
 Déclenchement de l’évacuation générale du bâtiment en cas de constat d’émission de fumées. 
 Mise en œuvre des extincteurs en cas de constat de départ de feu. 
 Mise en œuvre de l’extinction automatique en cas de constat de feu. 
 Dans tous les cas alerte du responsable d’entrepôt.  

 

C. Mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses 
 Stopper la fuite.  
 Boucher / fermer réseau d’eau et rétentions. 
 Alerter le responsable de l’entrepôt. 
 Contenir/confiner les liquides. 
 Récupérer les liquides. 
 Absorber et détruire les déchets dans une filière appropriée et agrée (voir fiches réflexes associés). 
 ISOLER LE RESEAU DE COLLECTE DE TOUTE CONTAMINATION 

 

D. les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie 
 Départ d’incendie : utilisation des extincteurs à proximité. 
 Incendie avéré : déclenchement des systèmes de sécurité séparé par zones. 
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E. Séparer systématiquement les produits incompatibles (voir tableau d’incompatibilité et règles de stockage 
disponibles sur la Fiche de données de sécurité. 

 
F. Les bons gestes pour l’environnement : 

 
- trier les déchets. 
- mettre hors tension tout appareil électrique non utilisé. 
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CONSIGNES HYGIENE SECURITE COVID-19 
 

1.1 GESTES BARRIERES  

 

- respecter une distance de sécurité d’un mètre entre 2 personnes 

- port du masque obligatoire 

1.2 ACCES ET REGLES EN SALLE DE PAUSE / DEJEUNER 
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- séparation des effectifs de chaque équipe en 2 « créneaux déjeuner » 

- nettoyage et désinfection des tables repas AVANT et APRES manger par les équipes (Désinfectant type « Ajax » + éponges à disposition) 

- Pause-café = 2 personnes maximum en salle de pause 

1.3 ACCES ET REGLES EN SALLE DE PAUSE / DEJEUNER 
 

- Accès bureau exploitation = uniquement réservé au personnel exploitation 

- Lingettes désinfectantes à disposition pour désinfecter PTC, souris, commandes chariots  
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J’atteste avoir pris connaissance des consignes de sécurité et je m’engage à les respecter :  

Date :  ................................  

 

Nom et prénom du nouvel arrivant : ..........................................................................  

Signature précédée de la mention « Lu et Approuvé » : : 


